
Une charte télétravail peut-elle fixer des limites horaires
contraignantes ?

Réponse courte

Une charte télétravail peut fixer des limites horaires contraignantes, telles que des plages de disponibilité ou

d'accessibilité, à condition de respecter strictement les dispositions impératives du Code du travail luxembourgeois

concernant la durée maximale du travail, les temps de repos, le droit à la déconnexion et l'égalité de traitement entre

télétravailleurs et salariés sur site.

Les horaires fixés par la charte ne peuvent en aucun cas excéder les plafonds légaux (8 heures par jour, 40 heures

par semaine, sauf dérogation), ni restreindre les droits au repos ou à la vie privée. Toute limitation horaire doit être

justifiée, proportionnée, clairement définie et faire l'objet d'une consultation de la délégation du personnel. Une

clause contraire à la loi ou à la convention collective est réputée nulle et expose l'employeur à des sanctions.

Définition

La charte télétravail est un document interne élaboré par l'employeur, généralement en concertation avec la

délégation du personnel, qui précise les modalités d'organisation du télétravail dans l'entreprise. Elle complète le

contrat de travail ou l'avenant relatif au télétravail, sans pouvoir déroger aux dispositions impératives du Code

du travail luxembourgeois. Ce document vise à encadrer les conditions d'exécution du travail à distance,

notamment en matière d'horaires, d'accessibilité, de disponibilité et de respect de la vie privée du salarié.

Questions fréquentes

Comment garantir le droit à la déconnexion dans la charte ?

L'article L.312-9 garantit le droit à la déconnexion qui ne peut être restreint par la charte. L'employeur doit informer les salariés des
modalités de contrôle, garantir la déconnexion hors plages horaires prévues et documenter les échanges relatifs à l'organisation du
télétravail.

Faut-il consulter la délégation pour la charte télétravail ?

Oui, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Il est recommandé de consulter la délégation lors de l'élaboration ou de la
modification de la charte. Les limites horaires fixées doivent être clairement définies et justifiées par les nécessités de service.

Les horaires fixés peuvent-ils excéder les plafonds légaux ?

Non. Les horaires fixés ne peuvent en aucun cas excéder 8 heures par jour, 40 heures par semaine (L.211-5 sauf dérogation), avec
plafonds 10h/48h (L.211-12). Les repos de 11h journalier et 44h hebdomadaire (L.231-11) ne peuvent être restreints.

Quelles plages peut prévoir une charte télétravail ?

La charte peut prévoir des plages horaires fixes ou variables, durant lesquelles le salarié doit être accessible. La finalité doit être justifiée :
réunions, échanges d'équipe, continuité de service. Le contrôle des horaires doit respecter la vie privée selon l'article L.261-1.
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Une charte télétravail peut-elle fixer des limites horaires contraignantes ?

Oui, telles que des plages de disponibilité ou d'accessibilité, à condition de respecter strictement le Code du travail luxembourgeois :
durée maximale, temps de repos, droit à la déconnexion et égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site.

Une clause de la charte contraire à la loi est-elle valable ?

Non. Toute clause contraire à la loi ou à la convention collective est réputée nulle et expose l'employeur à des sanctions en cas de
contrôle par l'Inspection du travail et des mines. La charte ne peut déroger aux dispositions impératives du Code du travail.

Conditions d’exercice

Les conditions dans lesquelles une charte télétravail peut fixer des limites horaires contraignantes sont synthétisées

ci-dessous :

Condition Portée

Égalité de traitement Télétravailleur = mêmes droits et obligations que salarié sur site

Durée légale 8 h/jour, 40 h/semaine (article L.211-5)

Durée maximale journalière 10 h (article L.211-12)

Durée maximale hebdomadaire 48 h (article L.211-12 §1)

Pauses Temps de repos adapté à l'activité si > 6h de travail (article L.211-16 §1)

Repos quotidien 11 heures consécutives (article L.211-16 §3)

Repos hebdomadaire 44 heures consécutives (article L.231-11)

Droit à la déconnexion Garanti, ne peut être restreint par la charte

Modalités pratiques

Les modalités pratiques d'élaboration des limites horaires dans une charte télétravail sont résumées ci-dessous :

Aspect Règle pratique

Plages horaires Fixes ou variables, durant lesquelles le salarié doit être accessible

Finalité Réunions, échanges d'équipe, continuité de service

Contrôle du temps de travail Moyens proportionnés respectant la vie privée (article L.261-1)

Durée légale 8 h/jour, 40 h/semaine sauf dérogation conventionnelle

Repos 11 heures/24 h, 44 heures/semaine

Interdictions Surveillance excessive, atteinte à la vie privée, discrimination
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter la délégation du personnel lors de l'élaboration ou de la modification de la charte

télétravail, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. Les limites horaires fixées doivent être clairement

définies, justifiées par les nécessités de service et proportionnées à l'objectif poursuivi. Il convient d'informer les

salariés des modalités de contrôle du temps de travail, de garantir leur droit à la déconnexion en dehors des plages

horaires prévues et de documenter les échanges relatifs à l'organisation du télétravail. La charte doit prévoir des

mécanismes de suivi, de révision et d'encadrement humain afin d'adapter les horaires en fonction de l'évolution

des besoins de l'entreprise et des salariés, tout en assurant la traçabilité des décisions.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 du Code du travail Durée légale du travail

Article L.211-12 §1 du Code du travail Durée maximale 10 h/jour et 48 h/semaine

Article L.211-16 §1 du Code du travail Temps de repos après 6 heures de travail

Article L.211-16 §3 du Code du travail Repos quotidien de 11 heures consécutives

Article L.231-11 du Code du travail Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives

Article L.261-1 du Code du travail
Traitement des données à des fins de surveillance des salariés

(transposition RGPD)

Article L.312-9 du Code du travail Droit à la déconnexion

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur

le télétravail
Déclaré d'application générale par RGD du 22 janvier 2021

Assurez-vous que la charte télétravail respecte strictement les durées maximales de travail et de repos, le droit à la déconnexion,

l'égalité de traitement et la proportionnalité des contrôles. Toute clause contraire au Code du travail luxembourgeois est réputée nulle

et expose l'employeur à des sanctions en cas de contrôle par l'Inspection du travail et des mines.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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